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Victime d’un accident du travail ? 

 

Le jour même tu dois remplir la déclaration 

d’évènement SST informatisée du centre de 

services. Tu dois aussi aviser ta direction et 

consulter un médecin pour  qu’il remplisse 

une déclaration CNESST s’il y a lieu, et ce, 

la journée même OU  le plus rapidement 

possible. Tu dois également aviser ton syndi-

cat qui t’accompagnera dans tes démarches.    

 

Aussi, savais-tu que ce n’est pas à ta direc-

tion, ni un employé.e de ton milieu de tra-

vail d’accepter ton assignation temporaire 

ou ton retour, au travail, ton retour pro-

gressif ou tout autre décision liée à ton ac-

cident du travail.  

Il revient au médecin traitant (ton médecin) 

de déterminer le moment opportun de ce 

retour au travail, puisque c’est lui qui con-

nait ta situation médicale . Aussi, le retour 

ne devrait jamais faire l’objet de pressions, 

ni être précipité contre l’avis du médecin. 

C’est également au médecin d’évaluer la 

pertinence d’effectuer un retour de façon 

progressive ou non. 

On appelle « retour progressif » la reprise 

graduelle du travail pour le ou la travail-

leuse dont la lésion professionnelle est con-

solidée, c’est-à-dire qu’aucune amélioration 

de son état n’est prévisible.  

Accueil | Commission des normes de l'équité de la santé et 
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 L’employeur a le devoir de 

s’assurer que les lieux de 

travail, y compris les sta-

tionnements, sont entrete-

nus adéquatement et que 

les travailleurs ont les équi-

pements nécessaires pour 

affronter les conditions mé-

téorologiques. 
 
 

ATTENTION 
Si tu glisses et tombes, sur 

ton lieu de travail, n’oublies pas de remplir le 

formulaire de déclaration d’incident et d’acci-

dent SST du centre de services scolaire sur le 

guichet unique.    

Savais-tu que la CNESST préconise de simples 

moyens de prévention qui peuvent diminuer les 

risques d’accident, comme de gratter régulière-

ment la chaussée pour éviter les accumulations 

de neige, d’épandre des abrasifs pour prévenir 

la formation de glace, notamment sur les trot-

toirs et les stationnements, et de fournir des 

crampons aux employés qui se déplacent régu-

lièrement?  

 ON EST LÀ POUR T’AIDER!  

Ton syndicat: 450 424-4626 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr
C:/Users/Ursule/OneDrive - SPSTL/Bureau/Programme d'aide aux employ%C3%A9s.pdf


 3 

 

 Vie syndicale                                                             Bulletin syndical Février 2023 

Ta semaine ré-

gulière de travail 

est de moins de 

15 heures?  

Ton taux de traite-

ment est majoré de 

11% pour tenir lieu 

des avantages sociaux prévus de la con-

vention et de 8% pour tenir lieu de va-

cances.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Semaine de relâche 

 

Le personnel de soutien du secteur géné-

ral, le personnel en adaptation scolaire 

(technicien.nes en éducation spécialisée, 

technicienn.es-interprètes, techniciennes 

de travail social, préposé.es aux élèves 

handicapés doivent se présenter au travail 

à moins que des vacances, un congé sans 

solde (5 jours et moins) ou de la reprise 

de temps compensatoire durant cette pé-

riode, aient été approuvés par la direc-

tion.  

Journée pour affaires personnelles 

Tu as droit à 2 journées (en jour ou demi-

journée) prises dans ta banque de congés 

de maladie sans que l’employeur exige un 

billet médical. Ces journées ou demi-

journées peuvent être prises quand tu veux 

avec un avis de 24 h à ta direction. 

 

ÉVÈNEMENTS 

À VENIR 

 

•  

• 13 février table de travail surveil-

lant.es d’élèves primaireé 

• Inscription ICI  

• 22 février soirée d’information  

        ASSURANCE COLLECTIVE 18 h30 

        Inscription  ICI  

 

• 8 mars Journée internationale des 

droits des femmes 

 

 

 

 
 TOURNÉE DES ÉCOLES 

FOND DE SOLIDARITÉ FTQ 

14 mars - École de la Perdriolle  

27 mars - École de la Samare  

17 avril - École Marguerite-Bourgeoys  

1er mai - École Harwood 

15 mai - École de l'Éclusière/St-Ignace/

Académie Wilson 

29 mai - École St-Thomas 

5 juin - École Ste-Marthe/Cuillierrier 

https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZcpdOutrzIoE9yM9hykuoCyRgIZ6vjCvknr
https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZApdeCtrTwuE9GJs55JKi1v_I7grGC-sXPS
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L’équipe du syndicat est là 

pour vous représenter et vous 
informer de vos droits! 

450 424-4626 

spstl@videotron.ca 
https://spstl.lacsq.org/ 
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mailto:spstl@videotron.ca
https://spstl.lacsq.org/
https://spstl.lacsq.org/
https://spstl.lacsq.org/wp-content/uploads/sites/12/2023/01/Programme-daide-aux-employes.pdf

